
PARC AHUNTSIC - RÉAMÉNAGEMENT DE L’AIRE DE JEU 
Modernisation de l’aire de jeu 5-12 ans et intégration des principes d’accessibilité universelle
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Glissades de di�érentes 
hauteurs intégrée dans 
la  butte

Tourniquet
accès universel

SKATE PARK 
EXISTANT
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LÉGENDE

A. Zone de protection des racines

B. Zone d’excavation privilégiée pour les 

aires de jeux

C. Projection de la couronne au sol.  

Profondeur d’excavation limitée

D. Paillis pour aire de jeux (zones active & 

refuge)

E. Surface synthétique (zone sensorielle)

F. Lit de plantation (vivaces et arbustes)

G. Sentier multifonction (5m) (voir p. 10)

H. Sentier de l’étang (4m) (voir p.10)

I. Sentier principal (3m) (voir p.10)

J. Sentier secondaire (1,8m) (voir p.10)

Éléments non illustrés

K. Banc en plastique recyclé relocalisé

L. Nouveau panier à rebuts et recyclage 

type

M. Nouveau support à vélo typeTable à 

pique-nique nouvelle et relocalisée

Éléments existants

N. Trottoir en béton

O. Clôture métallique

P. Talus

 3.7 Les aires de jeux
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SKATEPARK
(p.34)

PATAUGEOIRE

CHALET 
DU PARC

JEUX D’EAU

AIRE DE JEUX 2-5 ANS

TERRAIN DE BASEBALL
(p.38)

Pour le détail des quantités et des ouvrages, voir les pages 
42 à 50

EXTRAIT DU PLAN D’ENSEMBLE:

CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT: 
    

Intégrer l’ambiance de l’étang dans l’aire de jeu en lien avec la nature 

Créer une aire de jeu accessible aux enfants à besoins particuliers et aux enfants sans 
limitation physique ou intellectuelle permettant l’inclusion, le défi et l’amusement 
pour tous les enfants ;

Aménager un sentier transversal permettant d’accéder aux différentes zones de l’aire 
de jeu et prévoir une circulation fluide à l’intérieur et au pourtour de l’aire de jeu ;

Marquer les accès et les entrées de l’espace par un aménagement et prévoir le 
mobilier adéquat ;

ZONE SENSORIELLE
Incorporer un jeu d’eau et intégrer des éléments tactiles, sonores et visuels ;

ZONE ACTIVE
Utiliser la butte existante pour aménager une aire de glissade de différentes hauteurs 
(4’ à 8’) accessible universellement ;

Intégrer des balançoires parents-enfants avec différents types de sièges permettant 
un usage multiple ;

Prévoir un minimum d’un élément dynamique ou tournant accessible
universellement, implanté (s) près des sentiers ;

Aménager des points hauts, accessibles en fauteuil roulant ; 

Intégrer un module avec plateforme accessible universellement ;

ZONE REFUGE
Prévoir un espace tranquille avec refuges pour un moment loin de l’action .

Installer du mobilier pour se reposer, manger et regarder.

PROGRAMME FONCTIONNEL ET TECHNIQUE
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DESCRIPTION:

Grâce à un programme de subvention, l’aire de jeux dédiés aux enfants de 5 à 12 ans sera inclusive et permettra à tous les enfants de cette 
tranche d’âge, avec ou sans conditions particulières, de jouer dans cette espace. Une revue de la littérature des aires de jeux inclusives a 
permis d’identifier 3 zones nécessaires pour combler tous les besoins. La première zone, la zone active, permettra aux enfants de toutes les 
habiletés de glisser, grimper, bouger, se balancer. La zone sensorielle permetra d’ajouter le sens du toucher à l’aire de jeu pour les enfants et 
ainsi bonifier l’aire de jeu d’eau existante. La dernière zone, la zone refuge permettra de profiter de la vue sur l’étang existant de se reposer, 
manger, discuter. Ces trois zones permettront de valoriser les espaces existants, augmenteront les valeurs paysagères des lieux et des 
infrastructures existantes telles que l’étang, le jeu d’eau et la canopée. 

CROQUIS D’AMBIANCE DE LA RIVIÈRE 
SURÉLEVÉE:

Pantone 377

C : 43
M : 0
Y  : 100
K : 23

VERT

Pantone 377 à 60 %

C : 26
M : 0
Y  : 60
K : 14

VERT

Pantone 301

C : 100
M : 43
Y  : 0
K : 18

BLEU

Pantone 032

C : 0
M : 91
Y  : 87
K : 0

ROUGE


